Le cannabis décrété médical alors que démarre l’expérimentation qui doit en décider 
Professeur Jean Costentin

 
Un psychiatre  (Nicolas Authier),  reconverti à la pharmacologie, a été promu président du comité scientifique de l’agence de sécurité du médicament (ANSM) pour l’expérimentation du cannabis médical. Très vite on a perçu qu’il avait l’échine souple, mais maintenant cela confine au syndrome d’Ehlers-Danlos  (hyperlaxité ligamentaire), comme on pourra en juger.
Voilà ce qu’il vient de déclarer dans le journal de l’INSERM 
« L’usage thérapeutique du cannabis est déjà dans les mœurs. Pour les 5 millions de fumeurs quotidiens en France, il a souvent une fonction auto thérapeutique, plus que récréative ou festive. Cet usage peut-il devenir médical ? Autrement dit, peut-on sécuriser la prescription sur ordonnance de produits à base de cannabis, proposer une qualité aux standards pharmaceutiques et assurer un suivi de ses effets par des professionnels de santé formés ? C’est tout l’enjeu de cette expérimentation, qui formera 4 500 professionnels. La médecine ne doit pas nuire. Et ne rien faire contre des maux chroniques qu’on pourrait parfois soulager, c’est nuire. Le cannabis possède des vertus anxiolytiques, antalgiques, hypnotiques, myorelaxantes… Ce n’est certes pas une panacée et il induit parfois des effets indésirables – digestifs, cardiovasculaires ou neuropsychiatriques – le plus souvent réversibles. Mais comme pour tout autre « médicament » – c’est le terme choisi par l’État pour cette expérimentation –, les patients peuvent interrompre la prise en cas d’effets secondaires. Et puis, nous sommes prudents : il ne sera prescrit qu’après l’échec d’au moins deux autres traitements. L’utilisation de médicaments à base de plantes est complexe, car elle nécessite une posologie individualisée. Quelques médicaments à base de cannabis existent déjà, comme l’Epydiolex pour deux types d’épilepsies pharmacorésistantes et, hors de France, le Sativex, comme antispastique. L’accès au cannabis à usage médical pourrait donc compenser un trop faible investissement des laboratoires dans le développement de médicaments à base de cannabis. Il bouscule en tout cas nos idées reçues : un médicament, ce n’est pas forcément un produit disposant d’une autorisation de mise sur le marché ! ».

Il va être difficile au pharmacologue J. Costentin d’être bref dans sa contestation et de contenir son indignation, mais il essaie quand même.


N. Authier, dès le début de sa mission, parlait de cannabis « thérapeutique », alors que c’était précisément l’objet de cette mission de le déterminer. Il ne manquait pas de fustiger ceux qui effectuaient une confusion entre le  « cannabis thérapeutique »/« cannabis médical » (autre de ses expressions) et le cannabis que d’autres qualifiaient de « récréatif » (expression scandaleuse quand on sait les méfaits qui peuvent donner à la récréation une issue dramatique).
 A la chambre des députés une mission parlementaire (impulsée par O. Véran, pas encore ministre de la Santé, présidée par R. Réda, vice-présidée par Caroline Janvier et J.-B. Moreau), organisait trois strates d’analyse du cannabis : « thérapeutique » ; « de confort » ; « récréatif ». On constatera que deux ans plus tard, comme nous l’avions prévu, une circulation croisée existe entre ces strates.
N. Authier explique, à partir de chiffres faux, que ceux qui fument du cannabis quotidiennement ne le font pas pour se shooter, mais pour se soigner. Ses chiffres sont faux, pour les besoins de sa thèse. Il n’y a pas en France 5 millions de fumeurs quotidiens de cannabis. L’observatoire français des drogues et toxicomanies (OFDT) en dénombre 900.000, (à partir de 1.500.000 « consommateurs réguliers», qui consomment un joint ou un pétard qu’une fois tous les 3 jours (moins de 10 par mois).
 Serait-ce à partir du collège, de la classe de cinquième, que nos mômes auraient déjà besoin de s’auto-médiquer ? C’est la vision du psychiatre que N. Authier est resté (vision qui heureusement n’est pas celle de tous les psychiatres) ; ce n’est pas celle des pharmacologues, ce qu’il n’est pas devenu. 
N. Authier conçoit désormais la mission qui lui a été confiée comme l’organisation de l’usage de la drogue cannabis, déguisée en médicament. Au point qu’il retourne la formule « d’abord ne pas nuire » « primum non nocere », adaptée à l’abstention de tout agent toxicomanogène, à l’idée que ce serait nuire que de ne pas donner un plus libre accès  à cette drogue en arguant de prétextes médicaux. Il n’ignore pas que le Sativex® dont l’autorisation de mise sur le marché (Marisol Touraine) avait été délivrée à la suite d’une campagne médiatique éhontée (qui en faisait un médicament irremplaçable, incontournable, exprimant même qu’il était scandaleux d’en avoir privé aussi longtemps des patients souffrants dont la vie eut été transformée) n’est, à six ans de là, toujours pas commercialisé en France, la commission de transparence ayant conclu au caractère insignifiant du service médical rendu ; il n’était accordé à ce médicament au coût jugé prohibitif, qu’un taux de remboursement de 15%.
Et N. Authier de vanter les actions multiples du cannabis, multiplicité qui pourtant l’invalide pharmacologiquement en tant que médicament. On attend en effet d’un médicament qu’il développe une action principale (parfois deux), qui ne soient pas noyées dans le tapage d’une multitude d’autres. Comme pour l’en excuser, il corrige ses assertions en disant que ce n’est pas une panacée, ce qu’il serait en peine de justifier eu égard à son mécanisme d’action ! 

Et N. Authier de donner un coup de pied aux laboratoires pharmaceutiques (ce qui est très « tendance »), en leur reprochant leur trop faible investissement dans le développement de médicaments à base de cannabis. Il feint d’ignorer que l’industrie pharmaceutique mondiale  a investi à fonds perdus des milliards de dollars pour produire une centaine de cannabinoïdes de synthèse, à la recherche de candidats médicaments qui ont tous montré un rapport bénéfices-risques  défavorable (une notion qui ne semble pas  tarauder N. Authier) ; molécules que l’on retrouve maintenant sur le marché des drogues, très loin d’un usage thérapeutique….

Et il se débarrasse très vite des effets adverses, en évitant les mots qui font peur : infarctus, accidents vasculaire cérébraux, dépression, schizophrénie ; pour s’empresser de dire qu’ils sont le plus souvent  réversibles. Il n’a pas un mot, bien sûr, pour les effets épigénétiques du THC, comme s’il n’en avait jamais entendu parler.

Et N. Authier nous réserve, pour la chute, le meilleur de ses florilèges,  déclarant, pour « bousculer nos idées reçues , qu’un médicament ce n’est pas forcément un produit disposant d’une autorisation de mise sur le marché ». On se sent obligé de lui rappeler que c’est de l’Agence de sécurité du médicament qu’il tient sa mission.

Nous n’analyserons pas ici le caractère bâclé de l’expérimentation qu’il a organisé. A-t-on jamais vu semblable expérimentation d’un candidat médicament, initiée par une mission de l’Assemblée nationale, faisant l’objet d’une telle médiatisation, qui soit décriée par de nombreux spécialistes d’essais cliniques, avant même que soient exprimées ses conclusions (cf. par exemple le communiqué du 24 novembre 2020 de l'Académie de pharmacie sur l'usage médical du cannabis). 
Cette expérimentation, en effet, ne comporte pas de placébo, pas de molécules de référence, elle n’est ni en simple  ni en double aveugle, elle porte sur 5 indications potentielles, sur un temps limité, sur un nombre restreint de patients, avec des communications intermédiaires dont ont connaissance ceux qui sont ou seront inclus dans l ‘étude … Ses conclusions avant même d’être tirées, sont déjà irrecevables.
 Mais qu’importe tout cela et son coût élevé ; l’objectif de cette usine à gaz étant manifestement d’accroître dans le public la confusion entre cette drogue et un médicament ; de la banaliser ; de faire progresser sa légalisation ; de former 4.500 professionnels à son usage, qui voudront pouvoir exercer leur nouveau savoir ; de développer la culture du chanvre non textile, riche en THC et/ou à CBD, dans la Creuse, département qui en sera infiniment redevable à son député J.-B. Moreau (vice-président de la mission parlementaire)….
On est au cœur d’une confusion délibérée entre science, médecine, politique,  médicament, drogue, ambitions, appétits financiers,  démagogie..
Cannabis -  que d’aberrations on commet en ton nom.
L’académie de Médecine avait conclu un des ses rapports par la formule ; « le cannabis, un faux médicament, une vraie drogue » ; sa conclusion qui n’a pas pris une ride.

Moins doctement je conclurais : « Le shit, un vrai merdicament »
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